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La nature en éveil au Jardin botanique
D’aucuns attendaient avec impa-
tience de pouvoir flâner à nouveau 
dans ses allées, à la découverte 
des plantes conservées dans ses 
différents jardins et des espèces 
tropicales abritées dans ses serres : 
fermé trois longs mois en raison de 
la pandémie, le Jardin botanique a 
rouvert ses portes lundi, enrichi d’un 
nouvel espace dédié aux plantes 
médicinales. Dans le prolongement 
de ce « jardin des simples », un appel 
a été lancé pour recueillir les savoirs 
populaires autour des plantes médi-
cinales. Quelle que soit son origine, 
chacun est invité à décrire l’histoire 
d’une plante qui a marqué sa vie, la 
manière dont il a découvert ses ver-
tus et la recette selon laquelle il la 
prépare, en vue d’élaborer un récep-
taire. Quatorze personnes ont déjà 
offert leur témoignage, dans six lan-
gues différentes. Alors que la météo 
n’incite guère à la balade, nous vous 
proposons ces magnifiques images 
du Jardin botanique prises la semaine 
dernière par le photographe Bernard 
Python, de l’Atelier 333.

Le Jardin botanique sous l’œil du photographe Bernard Python

Entièrement réaménagé, l’ancien jardin à thèmes à côté de la villa abrite désormais une collection permanente de 180 
espèces de plantes médicinales, présentées selon leur milieu naturel. 

Outre les ruches au pied du verger, des espaces ont également été aménagés 
pour les abeilles sauvages. 

Le jardin de l’évolution remonte aux racines de la fleur, pour suivre l’évolution 

des végétaux au fil du temps.

Quand le soleil tape dur, il fait bon se promener à l’ombre de la forêt de chênes 

et de tilleuls bordant le jardin. 

Havre de paix pour les promeneurs, le Jardin botanique est aussi un para-
dis pour les insectes et la biodiversité. 
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Après 45 ans, Video 2000 change de 
nom pour devenir ello. L’opérateur 
neuchâtelois renforce par ailleurs son 
ancrage régional en développant son 
call-center de Neuchâtel et en pro-
posant à sa clientèle un cloud basé à 
La Chaux-de-Fonds.

« Notre nom avait besoin d’un lifting. 
Le terme « vidéo » renvoie en effet à une 
technologie dépassée et ne reflète plus 
les activités de la société, active sur des 
créneaux bien plus larges que la seule 
distribution de programme de télévi-
sion », expliquait le président du conseil 
d’administration, Antoine Grandjean, à 
l’heure de dévoiler la nouvelle identité 
de Video 2000. Quant au chiffre 2000, 
s’il se réfère au code postal de Neuchâ-
tel, « il ne fait plus rêver ».

Le changement d’identité concré-
tise un travail de fond mené tant sur 

les besoins des clients que sur l’ADN 
de la société. A l’heure où la tendance 
est à la délocalisation dans les télécoms, 

« nous prenons le contre-pied en renfor-
çant notre call center. Alors que 40’000 
appels par année sont déjà traités par 

nos équipes, nous allons relocaliser en 
plus à Neuchâtel 15’000 appels du call 
center de notre partenaire UPC basé 
à l’étranger », explique le directeur de 
ello, Sébastien Dufaux.

Un cloud neuchâtelois
Autre nouveauté régionale : ello 

met à disposition un cloud neuchâ-
telois. L’opérateur propose désormais 
des solutions d’hébergement « 100% 
locales et écoresponsables », offrant un 
stockage sécurisé pour les mails, sauve-
gardes et les espaces partagés à l’atten-
tion des privés et des PME, par l’inter-
médiaire d’un centre de données basé à 
La Chaux-de-Fonds. 

Fondé en 1975, Video 2000 – 
aujourd’hui ello – compte 47 employé-
e-s et quelque 30’000 client-e-s sur le 
Littoral et les Vallées. La Ville en est 
toujours un actionnaire important.

8 • ON EN PARLE

Le changement de nom a été dévoilé jeudi dernier. (David Marchon-Atelier 333)

La rénovation du collège des Parcs nécessite la construction d’un établissement scolaire temporaire, qui sera réaffecté par la suite

Le collège de Beauregard prend forme
Un nouveau site scolaire est en train 
d’être construit à l’ouest de la ville 
de Neuchâtel. Le futur collège de 
Beauregard accueillera des élèves du 
collège des Parcs dès la rentrée 2021. 
Cette construction modulaire sur 
deux étages, parfaitement équipée 
pour les besoins scolaires, sera ter-
minée dans le courant de l’automne. 

La rénovation du collège des Parcs, 
avec la création d’infrastructures de 
sport sous la cour, devrait débuter au 
deuxième semestre 2021. Ces grands 
travaux nécessitent le transfert de ses 
élèves pendant deux ans : les plus 
jeunes iront au collège des Sablons, 
temporairement réaffecté aux besoins 
scolaires avant sa transformation en 
auberge de jeunesse. Les plus âgés, soit 
neuf classes du cycle 2, poursuivront 
leur scolarité dès la rentrée d’août 
2021 au collège temporaire de Beau-
regard actuellement en construction. 
En tout, c’est quelque 400 enfants et 
35 enseignant-e-s qui déménageront le 
temps du chantier.

« Cette construction, bien que tem-
poraire, est parfaitement équipée pour 
répondre aux besoins des élèves et du 
corps enseignant », a expliqué la conseil-
lère communale en charge de l’édu-
cation, Anne-Françoise Loup, devant 
les médias conviés à voir l’avancée des 
travaux. Cette construction modulaire, 

qui a nécessité d’importants travaux pré-
paratoires au sol et en usine, s’assemble 
très facilement, les grues posant simple-
ment les containers les uns sur les autres. 
Ce collège, devisé à 6’044’000 francs, 
aura également vocation d’accueillir les 
élèves du collège de Vauseyon quand il 
s’agira de le rénover par la suite. 

Le nouveau collège se situe à la rue 
des Charmettes n°7, au-dessus du cime-

tière de Beauregard. « Trouver une par-
celle inoccupée sur un territoire urbain 
très dense était inespéré, dans un 
quartier calme, à proximité des trans-
ports publics, avec les infrastructures 
de sport du collège des Charmettes et 
un accueil parascolaire juste à côté », 
indique Anne-Françoise Loup. 

La Ville de Neuchâtel a également 
mis sur pied des mesures pour faciliter 

le déplacement des élèves vers cette 
nouvelle structure. Non seulement 
ceux-ci pourront emprunter les lignes 
101 et 120 avec des horaires spécia-
lement adaptés aux entrées et sorties 
de la classe, mais de plus les élèves 
concernés verront leur abonnement 
de bus pris en charge intégralement. 
Le cheminement pour les piétons est 
en outre balisé et sécurisé.

Modulaire, le bâtiment accueillera neuf classes du cycle 2 du collège des Parcs, qui doit faire l’objet d’une importante rénova-
tion. (David Marchon – Atelier 333)

Le cablo-opérateur neuchâtelois Video 2000 change de nom et renforce son ancrage régional

Au revoir Video 2000, bonjour ello
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Coup de projecteur sur les travaux d’assainissement de l’avenue du Premier-Mars

Une cure de jouvence bien coordonnée
En chantier depuis le 18 février der-
nier, l’avenue du Premier-Mars subit 
actuellement d’importants travaux 
d’assainissement visant à renouve-
ler entièrement la chaussée exis-
tante. Viteos, le Canton et la Ville de 
Neuchâtel coordonnent leurs inter-
ventions pour limiter au maximum 
les nuisances sur cette route canto-
nale très fréquentée. La circulation 
reste autorisée dans les deux sens. 

« Lorsqu’on touche au revêtement 
d’une route, tous les acteurs coor-
donnent minutieusement leurs inter-
ventions pour éviter de devoir rouvrir 
la chaussée à plusieurs reprises », relève 
Guillaume Thorens, ingénieur commu-
nal adjoint. L’entreprise Viteos, le Can-
ton et la Ville de Neuchâtel mènent 
leurs différents travaux en étroite col-
laboration. Depuis le 18 février jusqu’à 
ce jour, Viteos a procédé au remplace-
ment d’une conduite d’eau importante, 
qui avait atteint la fin de sa durée de 
vie, à de nouveaux branchements éle-
criques et à l’extension du réseau de 
chauffage à distance en fonction de la 
nouvelle pompe à chaleur en cours de 
développement à la Step. Tandis que le 
Canton entreprend des travaux de ren-
forcement de la chaussée et posera un 
revêtement phono-absorbant, la Ville 
doit mettre en conformité cinq quais 
de bus sur l’axe, selon la Loi sur l’égalité 
pour les personnes handicapées. Des 
adaptations ponctuelles, comme celle 
des entrées et des sorties des giratoires, 
seront également apportées. 

Favoriser la mobilité douce
Le Canton et la Ville de Neu-

châtel ont mandaté une inspection 

de sécurité routière, afin de dresser 
un bilan de la situation existante. 
Plusieurs aménagements potentielle-
ment accidentogènes devront ainsi 
être revus pour remplir les normes 
de sécurité actuelles. « L’ensemble des 
mesures qui seront mises en place 
visent non seulement à renforcer 
la sécurité de tous les usagers, mais 
également à améliorer la circulation 
et la cohabitation entre les différents 
modes de transport », relève Violaine 
Blétry-de Montmollin, directrice des 
infrastructures. Pour favoriser la mobi-
lité douce, deux trottoirs traversants 
seront aménagés en lieu et place des 
passages piétons qui longent l’avenue 
du Premier-Mars au nord, entre l’arrêt 
de bus Lycée Denis-de-Rougemont et 
celui de l’Université en direction du 
centre-ville. « Il s’agit de redonner la 
priorité aux piétons et à la mobilité 

douce. Ainsi le piéton ne traverse plus 
la chaussée, mais c’est le véhicule qui 
est autorisé à traverser le trottoir », 
expose l’ingénieur communal adjoint. 

Renforcer la sécurité des usagers
Les entrées dans les giratoires seront 

adaptées afin d’améliorer le guidage du 
trafic, tandis que les ilots seront redi-
mensionnés pour mieux sécuriser les 
traversées piétonnes. Dans le secteur à 
la hauteur de l’Hôtel des postes, le pas-
sage piéton situé à l’est ne répond plus 
aux normes en vigueur. « Les feux de 
signalisation y seront remis en fonction 
et parfaitement coordonnés avec ceux 
du carrefour Numa-Droz. De plus, une 
traversée cyclable sera ajoutée, toujours 
pour renforcer la sécurité des usagers », 
poursuit Guillaume Thorens. Tout à 
l’est, où débouche le faubourg de l’Hô-
pital, le passage piéton qui se trouve au 

pied du cèdre remarquable de l’Univer-
sité sera supprimé au vu du danger qu’il 
représente pour les usagers. Les piétons 
pourront utiliser le passage piéton qui 
se situe à moins de 50m, à l’est. 

Circulation maintenue
Pendant toute la durée des tra-

vaux, la circulation est maintenue dans 
les deux sens. « Il est important que les 
transports publics puissent continuer 
à desservir cet axe principal », précise 
l’ingénieur communal adjoint. Les tra-
vaux mènent la vie dure aux conduc-
teurs de bus TransN, qui doivent 
systématiquement « dépercher » leur 
véhicule dans un sens comme dans 
l’autre. « Des agents de sécurité ont été 
engagés par les commanditaires des 
travaux pour gagner du temps et ainsi 
éviter que les chauffeurs ne doivent 
descendre de leur véhicule », précise 
Aline Odot, responsable communi-
cation de TransN. Les travaux menés 
par la Ville de Neuchâtel permettront 
notamment de mettre en conformité 
cinq quais de bus selon la Loi sur 
l’égalité pour les personnes handica-
pées. Il s’agit concrètement de rehaus-
ser les trottoirs pour améliorer l’accès 
des personnes à mobilité réduite aux 
transports publics. Malgré un arrêt 
d’une semaine dû à la pandémie de 
coronavirus, les travaux devraient 
s’achever à l’automne. « La situation 
sanitaire a largement contribué à 
réduire l’impact du chantier avec une 
diminution de trafic de 80% », pré-
cise Guillaume Thorens. Tandis que 
la situation est pratiquement revenue 
à la normale, la circulation devrait à 
nouveau diminuer pendant la période 
des vacances d’été. (ak)

Dans le cadre du chantier de l’avenue du Premier-Mars, plusieurs adaptations 
seront apportées sur l’axe de manière à renforcer la sécurité de tous les usagers. 
(Bernard Pyhton – Atelier 333)

Dans le cadre des travaux de l’avenue 
du Premier-Mars, plusieurs aména-
gements sont prévus sur le parking 
Alexis-Marie-Piaget et ses alentours. 
« Conformément à la politique de 
mobilité de la Ville, la zone 30 km/h 
sera étendue aux abords du parking 
en limite de la route cantonale », pré-
cise Guillaume Thorens. Les accès 
au parking seront revus de manière 
à apporter davantage de cohérence 
à la circulation. Pour favoriser la 
mobilité douce, la bretelle de sortie 
actuelle, à la hauteur du passage pié-
ton qui mène à la poste, sera redon-

née aux piétons. « La continuité des 
itinéraires cyclables sera assurée et 
la sécurité des usagers améliorée », 
souligne Guillaume Thorens, ingé-
nieur communal adjoint. Dans les 
faits, piétons et cyclistes pourront 
rejoindre le lac en toute sécurité 
depuis le quartier de l’Orangerie et 
le faubourg du Lac en traversant le 
passage piéton à l’est de l’Hôtel des 
postes. « Aucune suppression de 
place de parc n’est à prévoir sur le 
parking Alexis-Marie-Piaget », note la 
conseillère communale Violaine Blé-
try-de Montmollin.

Le parking Alexis-Marie-Piaget passe en zone 30 km/h

Les accès au parking Alexis-Marie-Piaget seront entièrement repensés de manière 
à améliorer la circulation. (Bernard Python – Atelier 333)
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Dans le prolongement de la séance tenue lundi soir

Les quatre groupes politiques au Conseil général ont la parole
Groupe PLR 
Jérôme Bueche

Gouverner, 
c’est prévoir

La majorité de gauche qui constitue 
la commission financière écrit dans 
son rapport sur les comptes que « tout 
va pour le mieux dans le meilleur des 
mondes ». Quelle blague !

La Ville annonce un bénéfice 
extraordinaire de 50 millions de francs. 
Comment peut-elle l’expliquer alors 
que les rentrées fiscales chutent de 6,5 
millions et que les dépenses augmen-

tent ? C’est simple, une dissolution 
de réserve de 60.7 millions de francs, 
somme qui était prévue pour renflouer 
la caisse de retraite Prévoyance.ne et qui 
maintenant ne doit plus figurer sous 
cette rubrique. Donc pas d’héritage 
d’une tante d’Amérique, au contraire, le 
rapport des comptes annonce un excé-
dent de charges de près de 15 millions. 

La situation est sérieuse ! Depuis 
4 ans, la Ville subit une perte structu-
relle d’environ 10 millions par année. 
Jusqu’à présent, elle a toujours pu amé-
liorer ses comptes grâce à la dissolution 
de réserves, à une réévaluation de son 

parc immobilier ou grâce à des divi-
dendes extraordinaires des sociétés dont 
elle est actionnaire. Depuis 4 ans, le 
groupe PLR, soutenu par la commission 
financière, tente de faire entendre raison 
à la Ville en baissant de 2 millions par 
année ses charges. Rien n’y fait. 10 mil-
lions, cela représente les impôts versés 
par les 14’669 contribuables les moins 
nantis de notre Ville. Il est impératif que 
la Ville devienne plus efficiente. Qu’elle 
prenne enfin le taureau par les cornes et 

qu’elle freine ses dépenses de fonction-
nement. 

Au niveau fédéral, le PLR se faisait 
jusqu’à peu régulièrement moquer par 
la gauche, car nous prônons une gestion 
financière saine à long terme. Moins de 
dette, plus d’autofinancement. La crise 
du Covid-19 a démontré les bienfaits 
de cette approche. La Suisse, avec son 
système financier fort, a pu très rapide-
ment agir et investir dans son économie 
réelle. 

Notre groupe ne peut pas se satis-
faire de demi-mesures et de vagues 
promesses sur un avenir plus radieux. 
Nous exigeons des progrès notables 
dans la gestion des services de la Ville 
et refusons par conséquent le rapport 
de gestion et des comptes 2019.

Groupe Vert’libéraux-PDC 
Jean Dessoulavy

10 d’un côté, 
10 de l’autre

Le groupe Vert’libéraux-PDC de 
notre ville a accepté à l’unanimité les 
comptes 2019 qui présentent un béné-
fice comptable de près de 50 millions 
de francs.

Cependant, il faut être conscient 
que sans la prise en compte des 60 
millions provenant de la dissolution 
de la provision de Prévoyance.ne, ces 

comptes présenteraient un déficit opé-
rationnel de près de 10 millions.

Ce n’est pas une bonne nouvelle, 
même si des facteurs conjoncturels 
expliquent ce résultat décevant. En 
effet, si l’on cumule le coût du transfert 
du CEG au SIEN (qui a couté à la ville 
3,5 millions) et la baisse des recettes fis-
cales par rapport au budget (qui repré-
sentent 6,5 millions), on retourne sur 
nos pattes pour justifier un équilibre 
financier.

Donc 10 d’un côté, 10 de l’autre, 
cet équilibre heureux permet à notre 
ville de justifier la dissolution de la pro-
vision de Prévoyance.ne. Mais il ne faut 
pas se le cacher, il s’agit d’un équilibre 
comptable fictif.

Notre groupe salue certains élé-
ments positifs dans ces comptes qui 

« Dix millions, cela repré-
sente les impôts versés 

par les 14’669 contribuables 
les moins nantis 
de notre Ville. »

« Ce n’est pas parce que 
nous nous retrouvons avec 

un bénéfice justifiable 
qu’il faut pavoiser. En effet, 

la baisse des recettes 
fiscales se confirme 

malheureusement, tant pour 
les personnes physiques 

que morales.»

Présidence de M. Alexandre Brodard (PLR), président.
Y compris le président, 37 membres sont présents : Mmes et MM. Rahel Aggeler (PLR), 
Jules Aubert (PLR), Jérôme Bueche (PLR), Patricia Burger (VL/PDC), Ilir Bytyqi (Soc), 
François Chédel (PopVertSol), Bruno Cortat (PLR), Julie Courcier Delafontaine (Soc), 
Patrice de Montmollin (Soc), Nicolas de Pury (PopVertSol), Hélène Dederix Silberstein 
(PopVertSol), Jean Dessoulavy (VL/PDC), Michel Favez (PopVertSol), Jimmy Gamboni 
(PopVertSol), Jonathan Gretillat (Soc), Sylvie Hofer-Carbonnier (VL/PDC), Timothée 
Hunkeler (Soc), Gabriele Jeanneret (Soc), Mirko Kipfer (PLR), Johanna Lott Fischer 
(PopVertSol), Yves-Alain Meister (PLR), Isabelle Mellana Tschoumy (Soc), Frédérique 
Mouchet (PLR), Philippe Mouchet (PLR), Charlotte Opal (PopVertSol), François Pahud 
(VL/PDC), Dimitri Paratte (PopVertSol), Morgan Paratte (Soc), Anne Dominique Rein-
hard (Soc), Jean-Luc Richard (PopVertSol), Jean-Claude Roueche (PLR), Georges Alain 
Schaller (PLR), Catherine Schwab (Soc), Christophe Schwarb (PLR), Mariachiara Van-
netti (Soc), Benoît Zumsteg (PLR), Martha Zurita (PopVertSol).
Excusés : Mme et MM. Sahar Ghaleh Assadi (Soc), Baptiste Hurni (Soc), Stéphane Stu-
der (PopVertSol), Bruno Cortat (PLR).
Le Conseil communal était représenté par M. Thomas Facchinetti (Soc), président, Mme 

Violaine Blétry-de Montmollin (PLR), vice-présidente, Mme Christine Gaillard (PopVert-
Sol), M. Fabio Bongiovanni (PLR), et Mme Anne-Françoise Loup (Soc), membres.

Les membres du Conseil général présents

Le groupe PLR a refusé le rapport de gestion et des comptes 2019. C’est dans la cour du Château que posent ses élu-e-s, puisque le 
Conseil général se déroulait une nouvelle fois dans la salle du Parlement cantonal. (David Marchon – Atelier 333)
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Les quatre groupes politiques au Conseil général ont la parole
présentent des charges globalement 
maîtrisées, une augmentation du taux 
d’investissements, une fortune et des 
réserves importantes ou encore des inté-
rêts de la dette qui sont en baisse profi-
tant du niveau exceptionnellement bas 
de ceux-ci.

Cela dit, ce n’est pas parce que nous 
nous retrouvons avec un bénéfice jus-
tifiable qu’il faut pavoiser. En effet, la 
baisse des recettes fiscales se confirme 
malheureusement, tant pour les per-
sonnes physiques que morales. 

Alors que le programme politique 
2018-2021 avait pour maître-mot la 
domiciliation et le renforcement de l’at-
tractivité de la ville. Après deux ans de 
mise en application de ce programme, 
nous sommes au regret de constater que 
ce programme semble marquer le coup.

À n’en pas douter, ce sera bien une 
des premières priorités que la nouvelle 
commune de Neuchâtel devra relever à 
partir du 1er janvier 2021.

Groupe socialiste 
Julie Courcier Delafontaine

Comptes bénéficiaires, 
charges contenues et 
prestations de qualité

Le rapport sur les comptes est avant tout 
l’occasion de vérifier l’utilisation à bon 
escient de l’argent public et son adé-
quation avec le budget alloué. Il nous 
appartient aujourd’hui de nous réjouir 
de l’excellent résultat bénéficiaire de 
2019 : les charges, conformément aux 
demandes du Conseil général, ont été 
contenues. Et si les recettes n’atteignent 
pas les montants estimés au budget, 
les raisons tiennent à deux facteurs 
indépendants de la pure gestion des 
services : la cession du CEG à l’Etat et 
des recettes fiscales moins élevées qu’es-
timées (mais plus élevées que l’année 
précédente). 

La bonne gestion nous a permis 
de tenir des bilans positifs depuis bien 
des législatures, n’en déplaise aux esprits 
chagrins, et à contrario d’une caricature 
qui voudrait qu’un gouvernement à 
majorité de gauche soit dispendieux et 
peu à même de mener une politique 
financière au long cours. 

Avec une fortune rassurante et une 
dette stable, notre ville pourra affron-
ter les périodes économiquement plus 
tendues qui s’annoncent et aborder la 
fusion avec sérénité. C’est cette même 
sécurité financière, couplée, à une admi-
nistration réactive et efficace, qui a per-
mis de prendre rapidement, des mesures 

communales fortes pour soutenir le 
tissu économique, les acteurs sociaux et 
culturels lors de la crise sanitaire.

Le groupe socialiste remercie l’en-
semble des collaborateurs pour le travail 
accompli. C’est bien grâce à leur enga-
gement que notre Ville et ses citoyens 

bénéficient d’un haut niveau de pres-
tations. Des prestations qui renforcent 
l’attractivité de notre territoire, sou-
tiennent les familles, se préoccupent des 
plus précaires et garantissent une qua-
lité de vie reconnue par tous, y compris 
hors des frontières cantonales.

Groupe PopVertSol 
Nicolas de Pury

Comptes 2019:
oui mais!

Le bénéfice extraordinaire des comptes 
provient de la dissolution d’une pro-
vision de Prévoyance.ne. Mais nous 
avons de sérieux doutes quant à l’avenir 
car nous risquons de refinancer Pré-
voyance.ne ces prochaines années, sur-
tout au vu des perturbations dues à la 
crise sanitaire. Placements, rendements 
et le chemin de croissance dans le cadre 
des beaux principes capitalistes ne sont 
absolument pas garantis.

La dette à long terme est passée de 
300 à 315 millions. Les taux très bas, 
voire inversés, permettent de regarder 
vers l’avenir de manière sereine pour 
l’instant.

Bien que l’impôt des personnes 
physiques soit inférieur au budget, il 
reste supérieur aux comptes 2018. Il y 
a donc une amélioration de l’assiette 
fiscale des contribuables. Pour les per-
sonnes morales, l’impôt sur les béné-
fices est en dessous des projections.

Le montant des investissements 
pour 32 millions reste néanmoins très 
inférieur au budget 2019. PopVertSol se 
demande, avec cette crise extraordinaire 
sur le plan économique, si le Conseil 
communal ne peut en faire plus par un 
investissement public conséquent. Il y 
a une transition écologique, sociale et 
économique durable urgente à mener !

Nous regrettons certains propos de 
l’exécutif qui pavoisait complètement 
quand il a présenté les comptes. Le défi-
cit structurel est véritablement masqué 

par cet excédent extraordinaire et le 
résultat opérationnel 2019 essuie une 
perte de plus de 15 millions.

Un peu plus d’humilité de la part 
du CC serait plus adéquat – au vu de 
ce que nous avons vécu ces trois der-
niers mois. Concernant les RH, nous 
sommes de nouveau déçus du manque 
de dynamisme du Conseil communal.

Seulement 40% des dépenses de 
formation professionnelle ont effecti-
vement été réalisées. Il y a toujours des 
problèmes récurrents des gels de poste, 

des augmentations de stress au travail et 
un nombre important d’heures supplé-
mentaires et de vacances à reprendre.

Cela nous préoccupe. Il y a des 
malaises et des problèmes au sein des 
services et il nous apparaît que l’exécutif 
ne prête pas suffisamment d’attention à 
cette problématique.

« PopVertSol se demande, 
avec cette crise extraordinaire 

sur le plan économique, 
si le Conseil communal 

ne peut en faire plus par 
un investissement public 

conséquent. Il y a une transi-
tion écologique, sociale 
et économique durable 

urgente à mener ! » 

« La bonne gestion nous a 
permis de tenir des bilans 

positifs depuis bien 
des législatures, 

n’en déplaise aux esprits 
chagrins, et à contrario 

d’une caricature 
qui voudrait qu’un gouverne-
ment à majorité de gauche 

soit dispendieux. » 

Les membres du Conseil général ont scruté les comptes 2019.



Vivre la ville! Numéro 20 I Mercredi 10.06.2012 • LA VILLE OFFICIELLE

La Direction de l’urbanisme de la Ville de Neuchâtel met au concours, pour le Service 
des bâtiments, le poste de

Technicien-ne conducteur-trice 
de travaux à 100%

Mission : Sous la direction du responsable des constructions et du patrimoine, votre 
mission consiste à planifier, organiser et coordonner les travaux d’assainissement de 
bâtiments communaux (bâtiments locatifs, établissements publics, écoles, musées et 
lieux de cultes).

Délai de postulation : 21 juin 2020.

Consultation des offres détaillées et postulation sur notre site internet :
www.neuchatelville.ch/offres-emploi

Ville de Neuchâtel, Service des ressources humaines, 
Rue des Terreaux 1, 2000 Neuchâtel, 032 717 71 47.

Offre d’emploi

La Ville
officielle

Avis de publication

Vu la loi sur les droits politiques,
Vu la loi sur les communes,

Le Conseil communal informe 
les électrices et les électeurs que les 
arrêtés :

•	 concernant la perception de la 
taxe d’épuration,

•	 portant modification tempo-
raire du Règlement général de la 
commune de Neuchâtel, du 22 
novembre 2010

adoptés par le Conseil général dans sa 
séance du 8 juin 2020, peuvent être 
consultés à la Chancellerie commu-
nale.

Selon la loi, la durée du délai réfé-
rendaire est fixée à cinquante jours, 
soit jusqu’au lundi 3 août 2020.

En outre, lors de la même séance, 
le Conseil général a approuvé les 
comptes et la gestion de la Ville de 
Neuchâtel pour l’année 2019.

Neuchâtel, le 10 juin 2020

AU NOM DU CONSEIL 
COMMUNAL:

Le président,� Le chancelier,
Thomas Facchinetti� Rémy Voirol

Conseil général

Une table panoramique 
sur l’esplanade de la Collégiale

Une nouvelle table panoramique est installée au pied de la Collégiale. (David Marchon 

– Atelier 333)

Une nouvelle table panoramique a été installée lundi sur l’esplanade de la Col-
légiale, pour prendre de la hauteur sur la ville et la découvrir sous un jour tout 
à fait original, grâce au visuel réalisé par l’agence neuchâteloise Contreforme : 
celle-ci a réalisé un véritable dessin aquarellé sur la base d’une photo prise avec 
un drone. Installé à un endroit stratégique, à côté de la lunette téléscopique, 
ce panorama donnera de bonnes indications géographiques à tous les visiteurs 
ayant gravi la colline du Château. Des détails ont été ajoutés, comme quelques 
mouettes, un bateau et un chat, précise l’agence. Pour les distinguer, il faudra 
grimper jusqu’au pied de la Collégiale…

Tourisme

Un visiteur par jour 
autorisé à l’hôpital

L’hôpital cantonal a procédé dès mardi 
9 juin à un nouvel élargissement du 
droit de visite pour ses sites de La 
Chaux-de-Fonds et Pourtalès. Entre 
15h et 17h, les patients hospitalisés 
pourront recevoir un visiteur par jour 
pour une durée maximale d’une heure 
pour les sites aigus de La Chaux-de-
Fonds et de Pourtalès, à Neuchâtel. La 
visite de patients suspects ou souffrant 
de coronavirus reste interdite, sauf cas 
particulier, notamment lorsque le pro-
nostic vital de la personne est engagé, 
aux soins intensifs ou durant les situa-
tions de fin de vie. Des conditions 
spéciales s’appliquent également en 
pédiatrie (présence des deux parents 
possible) et pour les visites à la mater-
nité (présence du père). A la mater-
nité, la fratrie peut venir rendre visite 
au nouveau-né pour une première 
présentation.

Déconfinement

Reprise progressive 
des activités

Suite aux mesures d’assouplissement 
annoncées par le Conseil fédéral, Pro 
Senectute Arc jurassien va rouvrir ses 
bureaux à partir du 8 juin et reprendre 
progressivement ses activités sportives. 
Il est toutefois demandé de prendre 
contact par téléphone pour deman-
der un entretien sur site, cela pour 
éviter une trop grande concentration 
de personnes au même moment. Les 
activités sportives reprendront aussi 
progressivement pour celles qui se 
pratiquent plein air : nordic walking 
et sorties VTT. Les cours de Domigym 
reprennent eux aussi et se donneront 
tout l’été.

Pro Senectute

300 tablettes pour
connecter pour les aîné-e-s

Alléger l’isolement des aînés en favo-
risant un contact visuel avec leurs 
proches. C’est l’objectif que s’est assigné 
la Fondation de l’hôpital de La Provi-
dence durant la période de semi-confi-
nement de ces dernières semaines. A 
cet effet, en lien avec l’Association neu-
châteloise des établissements et maisons 
pour personnes âgées (Anempa), la fon-
dation a offert quelque 300 tablettes à 
l’ensemble des EMS neuchâtelois.

Concrètement, la Fondation de 
l’hôpital de La Providence a pris contact 
avec l’Anempa pour connaître l’éten-
due des besoins. Celle-ci a immédiate-
ment et positivement réagi : il s’agissait 
de permettre à ces aînés de renforcer les 
liens avec leurs proches, en particulier 
grâce aux applications permettant un 
contact visuel, avec ou sans l’aide du 
personnel, indique un communiqué de 
la fondation.

Au terme d’une consultation menée 
auprès de tous les établissements, les 
besoins ont été estimés à quelque 300 
tablettes et à une cinquantaine de smart-
phones. La Fondation de l’hôpital de la 
Providence a aussitôt acquis le matériel 
utile et l’a remis à l’Anempa qui s’est 
ensuite chargée de le répartir sur le ter-
rain. Sensible à cette action, Swisscom 
s’y est associée en offrant à son tour 20 
tablettes et 70 smartphones.

A l’avenir, ces tablettes seront éga-
lement utilisées grâce aux applications, 
notamment culturelles, ludiques ou pra-
tiques qu’elles offrent.

Cette action correspond aux buts 
et aux objectifs de la fondation: soute-
nir les personnes fragilisées ou atteintes 
dans leur santé, en particulier dans le 
canton de Neuchâtel.

Fondation de La Providence
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La Ville
officielle   Le Conseil communal a adressé 

récemment ses vœux et félicitations 
à Mme et M. Christiane et Jean-Fran-
çois Egli-Delflasse pour leur 65e anni-
versaire de mariage, à Mmes et MM. 
Julia et Jean Michel Loup-Schmid, à 
Thérèse et Pierre Naguel-Gehri ainsi 
qu’à Sabine et Jean-Jacques de Rey-
nier-Jaquet pour leur 50e anniversaire 
de mariage. Dans les circonstances 
actuelles, les quelques fleurs accom-
pagnants habituellement ces vœux 
ne peuvent malheureusement pas 
être livrées. Un contact sera pris dans 
cette perspective dès la fin de cette 
période de confinement.

Echos

La Direction de l’Urbanisme met au concours, pour le Service des bâtiments, le poste d’

Architecte HES ou EPF, chef-fe de projet à 100%
Mission : Sous la direction du responsable des constructions et du patrimoine, le-la 
titulaire se verra confier les missions d’élaborer et piloter des projets de construc-
tion, de transformation et de rénovation liés au patrimoine immobilier communal.

Délai de postulation : 21 juin 2020.

Consultation des offres détaillées et postulation sur notre site internet :
www.neuchatelville.ch/offres-emploi

Ville de Neuchâtel, Service des ressources humaines, 
Rue des Terreaux 1, 2000 Neuchâtel, 032 717 71 47.

Offre d’emploi

Demande de Monsieur Laurent Castella, 
architecte à Neuchâtel (Bureau d’archi-
tecture Laurent Castella), d’un permis 
de construire pour les travaux suivants : 
Changement d’affectation sans travaux 
d’un appartement de 2 pièces en cabinet 
de psychothérapie à la rue de la Mala-
dière 20, article 8670 du cadastre de Neu-
châtel, SATAC 108841, pour le compte 
de Monsieur Issack BIYONG Psy-Scan 
Institute. Les plans peuvent être consul-
tés jusqu’au 6 juillet 2020, délai d’oppo-
sition.

Demande de Monsieur Laurent Castella, 
architecte à Neuchâtel (bureau Laurent 
Castella), d’un permis de construire pour 
les travaux suivants : Création d’une 
nouvelle place de stationnement au che-
min de Belleroche 1, 3, 5 et 7, articles 
9652 & 16859 du cadastre de Neuchâtel, 
SATAC 108717, pour le compte de la 
Caisse Cantonal d’Assurance Populaire. 
Les plans peuvent être consultés jusqu’au 
29 juin 2020, délai d’opposition.

Demande de Madame Veronica De 
Biase, architecte à Saint-Blaise (bureau 
DeBiase Architecture Sàrl), d’un permis 
de construire pour les travaux suivants : 
Extension de locaux administratifs ima-
gerie médicale à la rue de la Maladière 
45, article 15768 du cadastre de Neuchâ-
tel, SATAC 109002, pour le compte de 
de l’Établissement hospitalier multisite 
cantonal. Les plans peuvent être consul-
tés jusqu’au 29 juin 2020, délai d’oppo-
sition.

Seuls les délais, indications et 
données publiés dans la Feuille Offi-
cielle cantonale font foi. Les dossiers 
soumis à l’enquête publique peuvent 
être consultés au Service des permis de 
construire, fbg du Lac 3, 2e étage. Les 
oppositions éventuelles doivent être 
adressées au Conseil communal, sous 
forme écrite et motivée.

Service des permis de construire

Enquêtes publiques

Réouverture du
Restaurant social

Suite à la situation sanitaire actuelle, 
le restaurant social de Caritas, était 
fermé depuis le 16 mars dernier. Toute 
l’équipe de l’Espace des Solidarités est 
heureuse d’annoncer que les repas de 
midi ont repris lundi 8 juin. Pour rap-
pel, cet espace, sis à la rue Louis-Favre  1, 
est ouvert à toute personne qui souhaite 
y partager le repas de midi. Le moment 
clé de l’Espace des Solidarités est celui 
du repas qui est servi pour la modique 
somme de 6 fr. Les motifs invoqués par 
les usagers sont récurrents : un rempart 
à la solitude, un repas équilibré, des éco-
nomies réalisées notamment.

Espace des Solidarités

Des « Silent » cet été 
au minigolf
Le Conseil fédéral ayant permis les soi-
rées jusque 300 personnes à partir du 6 
juin, La Canebière, Minigolf et Events 
a pu obtenir les autorisations des auto-
rités et mis en place un plan de protec-
tion pour ses Silent Parties de l’été. La 
première, avec 3 DJ, aura lieu ce samedi 
13 juin (puis les 27 juin, 11 juillet, 24 
juillet et 8 août), de 18h à minuit.

La Canebière

Viteos et Eli10 
unissent leurs forces

Viteos SA et Eli10 SA, sociétés en main 
des communes neuchâteloises et leaders 
dans les domaines de l’électricité, du 
gaz, du chauffage à distance et de l’eau 
potable ont décidé d’unir leurs forces 
pour apporter une réponse 100% neu-
châteloise à leurs clients. « Les défis qui 
vont avec la transition énergétique et la 
volonté de renforcer l’image neuchâte-
loise ont amené à trouver une réponse 
pertinente en signant une convention 
de collaboration », indique l’entreprise 
dans un communiqué. Ces deux socié-
tés ont dans leurs ADN la proximité 
avec leurs clients.

Les deux sociétés vont travailler sur 
différents projets en lien avec l’approvi-
sionnement énergétique, le développe-
ment commercial de certaines offres, 
les systèmes de compteurs intelligents, 
les mesures stratégiques pour atteindre 
les objectifs relatifs à la stratégie énergé-
tique 2050 et tous les projets jugés utiles 
apportant de la valeur aux deux socié-
tés. Cette collaboration est chapeautée 
par un comité de pilotage constitué de 
manière paritaire afin de trouver tou-
jours les meilleures solutions pour les 
deux parties.

Energie

Les marchés aux puces ont repris

Strictes consignes de distance et d’hygiène pour le marché aux puces du Jardin anglais, 
par exemple avec le port du masque privilégié par l’organisatrice, Yvette von Kaenel.

Le week-end de Pentecôte, c’était comme une renaissance : le long du Jardin 
anglais, dimanche et lundi, une foule joyeuse se pressait autour de la quinzaine 
d’étals où autant de marchands pouvaient, enfin, reprendre leur activité de bro-
canteur ou brocanteuse. Comme un samedi par mois désormais – le prochain 
étant ce samedi 13 juin de 10h à 17h –, amateurs et professionnels peuvent à 
nouveau se réunir dans le cadre du Marché aux puces du Jardin anglais. Pour 
la plupart des marchands, c’était le premier marché d’après-confinement, et 
ils étaient heureux de pouvoir rouvrir. Organisatrice, Yvette von Kaenel, avait 
cependant dû présenter un concept de protection très strict : port de gants 
obligatoire, désinfection des objets une fois ceux-ci manipulés, entrées et sor-
ties séparées, et 8 mètres de distance entre chaque stand. Mais les curieuses et 
curieux n’ont pas boudé leur plaisir, discutant ici le prix d’un vêtement, là d’un 
tabouret rembourré, là encore d’une enseigne lumineuse.

Jardin anglais
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Services 
d’urgence
Police : 117. 
Service du feu : 118.

Urgences santé et ambulance : 144. 
Hôpital Pourtalès et Maternité : 
No principal : tél. 032 713 30 00.
Urgences adultes : tél. 032 713 33 00.
Urgences pédiatriques : hotline 24h/24, 
365 j/365, tél. 032 713 38 48.
Hôpital de la Providence : 
tél. 032 720 30 30.
Viteos SA – électricité, eau, gaz (numéro 
général et urgences), tél. 032 886 00 00.
Centre d’urgences psychiatriques (CUP) 
– 24h/24, 365 j/365, tél. 032 755 15 15.

Services publics
Bibliothèque publique et universitaire 
(Collège latin), lecture publique : horaires 
provisoires : lu au ve 14h-18h, sa et di 
fermé. www.bpun.unine.ch/horaires Tél. 
032 717 73 00.
Bibliothèque-ludothèque Pestalozzi 
(fbg du Lac 1) (jusqu’à 16 ans), nouveaux 
horaires : ma au ve 13h30-17h. Tél. 032 
725 10 00. www.bibliotheque-pestalozzi.
ch Prescriptions sanitaires de l’OFSP et 
Association BiblioSuisse.
Bibliomonde bibliothèque interculturelle 
et multilingue (rue de la Treille 5) horaires 
provisoires: lu, me et ve 14h-17h. Tél. 032 
721 34 40. www.bibliomonde.ch.
Piscines du Nid-du-Crô, Ouverture au 
public : Piscine intérieure : sa, di et jours 
fériés 9h-20h et me 14h-20h. Piscines 
extérieures, tous les jours 9h-20h jusqu’au 
6 septembre. Tél. 032 717 85 00, www.
lessports.ch.
Piscine de Serrières, Ouverture au public 
du 13 juin au 30 août : lu au ve 12h-19h, 
sa et di 10h-19h. Durant les vacances sco-
laires, tous les jours 10h-19h. Fermée en 
cas de mauvais temps. Tél. 032 717 85 00.
Boutique d’information sociale (rue 
St-Maurice 4), pour toutes questions à 
caractère social. Ouverture lu au ve 8h30-
12h et 13h30-16h. Tél. 032 717 74 10, 
e-mail : service.social.neuchatelville@
ne.ch.
Centre de santé sexuelle - planning 
familial (rue St-Maurice 4), pour toutes 
questions relatives aux domaines de la 
sexualité, de la vie affective et de la pro-
création. Permanence lu, ma, me 13h-
18h, je 17h-19h et ve 14h-18h. Tél. 032 
717 74 35, e-mail : sante.sexuelle.ne@
ne.ch.
Contrôle des habitants (rue de l’Hô-
tel-de-Ville 1), pour enregistrer vos arri-
vée, départ, déménagement, établir une 
pièce d’identité, un permis de séjour ou 
diverses attestations. Ouverture: lu et me 
8h30-12h et 13h30-17h, ma 7h30-12h 
et ap-midi fermé, je 8h30-12h et 13h30-
18h, ve 8h30-15h non-stop. Tél. 032 717 
72 20, e-mail : cdh.vdn@ne.ch. Max 5 
personnes à la fois, merci de patienter à 
l’extérieur.
Etat civil (rue de l’Hôtel-de-Ville 1), 
pour enregistrer tout changement d’état 
civil, statut personnel et familial, noms, 
droits de cité cantonal et communal, 
ainsi que sa nationalité. Ouverture lu au 
ve 8h30-12h, sauf ma dès 7h30, ou sur 
rendez-vous. Tél. 032 717 72 10, e-mail : 
ec.vdn@ne.ch. Max 5 personnes à la fois, 

merci de patienter à l’extérieur.
Service communal de la sécurité (fbg 
de l’Hôpital 6), objets trouvés, parcage 
en ville, propriétaires de chien, sécurité 
publique, ports, prévention feu, pompiers 
et ambulanciers professionnels, protec-
tion civile, médiation urbaine, réception 
ouverte, lu au je 7h30-12h et 13h30-17h 
(je 18h), ve 7h30-17h non-stop. Tél . 032 
717 70 70. Merci de privilégier les pres-
tations en ligne : www.neuchatelville.ch/
securite.

Pharmacie d’office
La pharmacie de la Gare est ouverte tous 
les jours jusqu’à 20h30. Après 20h30, le 
numéro du service d’urgence N° 0848 
134 134 communique les coordonnées 
du pharmacien de garde atteignable pour 
les ordonnances urgentes soumises à la 
taxe de nuit.

NOMAD 
maintien à domicile
Vous avez besoin d’aide et de soins à 
domicile pour vous-même ou un proche ? 
Vous cherchez des informations ? Adres-
sez-vous au service d’Accueil, Liaison et 
Orientation de NOMAD (alo.nomad) : 
T. +41 32 886 88 88, – jours ouvrables : 
8h à 12h / 13h à 19h – samedi de 9h30 à 
12h / 13h à 17h30. Informations complé-
mentaires sur : www.nomad-ne.ch.

Permanence médicale
En cas d’absence du médecin traitant ou 
du dentiste, composer le No 0848 134 
134.

Les services religieux
Culte du dimanche 14 juin
Collégiale, di 14, 10h, culte.

Eglise catholique romaine
Basilique Notre-Dame, di 14, 9h30, 
11h30 et 18h, messes.
Serrières, église Saint-Marc, sa 13, 17h, 
messe ; di 14, 10h et 11h15, messes en 
italien.
La Coudre, église Saint-Norbert, sa 13, 
18h30, messe.
Mission portugaise : horaires 
disponibles sur www.cath-ne.ch/mis-
sion-portugaise.
Merci de respecter les règles sanitaires et 
les consignes locales.

Eglise catholique chrétienne
Eglise St-Pierre (rue de la Chapelle 7) à 
La Chaux-de-Fonds, di 14, 10h, célébra-
tion.
Eglise St-Jean-Baptiste (rue Emer-de-
Vattel) à Neuchâtel, sa 13, pas de célébra-
tion, di 14, 10h, célébration à la Chaux-
de-Fonds.

Agenda pratiqueSemaine du 10 au 16 juin 2020

Trois sorties cinéma

Mare
Mare n’avait jamais pris l’avion bien 
qu’elle habite juste à côté de l’aé-
roport avec son mari et ses trois 
enfants adolescents. Elle aime sa 
famille, mais rêve d’indépendance : 
elle aspire à avoir son propre tra-
vail. Son mari est l’amour de sa jeu-
nesse, mais lorsqu’un homme plus 
jeune emménage dans la maison 

d’à côté, Mare franchit une frontière. Le nouveau film d’Andrea Štaka, lauréate du 
Léopard d’or au Festival de Locarno 2006 pour « Das Fräulein ». Séance en présence 
de la réalisatrice samedi 13 juin à 20h. | Apollo

Dark Waters
Un avocat améri-
cain et défenseur 
de l’environnement, 
Robert Bilott, révèle 
que l’entreprise de 
produits chimiques 
DuPont pollue l’eau 
en Virgine, empoi-
sonnant à petit feu 
les habitants et les 

animaux à travers l’état. Le récit se base sur l’un des plus grands scandales de 
dissimulation de l’histoire des Etats-Unis. | Apollo

O Fim do mundo
Après huit années passées 
en maison de correction, 
Spira revient à Reboleira, 
un bidonville en cours de 
destruction dans la banlieue 
de Lisbonne. Tandis qu’il 
retrouve sa famille et ses 
amis, Kikas, un vieux trafi-
quant du quartier, lui fait 
comprendre qu’il n’est plus le bienvenu. Séance en présence du réalisateur Basil 
Da Cunha ce mercredi 10 juin à 17h30. | Apollo

Horaires et programmes détaillés de tous les films sur www.cinepel.ch 
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Publicité

l’énergie solaire des neuchâtelois

www.solaireplus.ch
Faites rayonner votre toiture!
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L’écrivain neuchâtelois Jean-Claude Zumwald livre le tout dernier épisode de sa troisième nouvelle inédite

Le triporteur ressuscité : réincarnation
- Besoin d’aide… oui, volontiers. 

Vous avez un Natel ? Le mien est 
encore pour longtemps sur les étalages 
de Swisscom ou de la concurrence. Je 
vais appeler un premier numéro pour 
dire que je ne suis pas en mesure de 
donner mon concert ce soir, puis un 
second, un paysan et dépanneur qui 
réside dans les hauts de Corcelles.
Il colle à son oreille mon vieil Ericsson. 
S’excuse, sincère, auprès du premier 
interlocuteur, lui propose une date de 
remplacement. Sa lucidité démontre 
qu’il n’est décidément pas en état de 
choc. Chance, le second appelé répond 
lui aussi et est disponible immédia-
tement. Jef décrit très précisément la 
situation, conclut l’appel :

- Ouais, dans le dernier virage à 
angle droit à 500 mètres de Brot-Des-
sous. On t’attend, Edgar.
Vingt-cinq minutes plus tard, Edgar 
est là, dans une combinaison de tra-
vail d’un bleu qui rappelle l’ice blue, 
au volant d’un surprenant et mastoc 
véhicule de bûcheron ou de terrassier, 
au nom mohican, iroquois ou algo-
nquin, Manitou, lequel tire une grosse 
remorque. Le Manitou justifie son iden-
tité (qui le dote de pouvoirs magiques) 
écrite en grosses lettres blanches sur 
son avant rouge. Il déploie en effet 
avec majesté et maîtrise un bras articulé 
télescopique. L’organe métallique com-
mandé par Edgar se saisit de l’Ape qui, 
léger, s’élève, enserré dans une sorte de 
mâchoire double ; l’Ape qui aboutit, ni 

plus ni moins bosselé, mais pas moins 
hors d’usage, dans la remorque accou-
plée au dieu indien. La harpe avait au 
préalable été soigneusement transbor-
dée dans le coffre de ma voiture.
Départ. Manitou, Edgar et Ape pour 
la ferme de Corcelles. Jef, harpe et 
moi pour Neuchâtel puisque je rac-
compagne les deux inséparables dans 
ma luxueuse voiture. Luxueuse, elle le 
fut lors de sa fabrication, il y a plus de 
quatre décennies. Elle a quelques rides 
aujourd’hui, ma Citroën DS. Coquette-
rie d’un instant, celles de son arrière-
train sont cachées puisqu’il a fallu rou-
ler coffre ouvert (plutôt que tombeau) 
pour pouvoir caler le déraisonnable 

instrument qui attirerait tous les regards 
s’il y en avait dans les parages.
Jef s’explique.

- Mes assurances sont minimales 
et minables, je n’ai droit à aucune prise 
en charge, aucun remboursement. Et 
si l’accident fait l’objet d’un constat 
de police, je risque une grosse amende 
pour perte de maîtrise, un retrait de per-
mis sûrement aussi. Ou des frais d’avo-
cat si je fais valoir mes droits. Edgar est 
un cousin. La famille, c’est la première 
structure sociale d’entraide, non ?
Perturbé, intérieurement blessé, Jef : 
quid des « échanges essentiels », ces 
moments de bonheur dans la rue avec 
ceux qui passaient devant l’Ape, cet 
accoucheur de paroles joyeuses ? Dis-
parus comme, au cours de l’enfance, 
disparaissent le Père Noël, les fées et les 
princes charmants ?
On est chez lui. Il a débouché une bou-
teille euphorisante de « Magie noire » 
des Caves du Prieuré. « Merci pour le 
transport, Victor, t’es un pote ». 
Le possesseur d’un triporteur, de sur-
croit joueur de harpe, ne peut pas avoir 
un domicile banal. Il loge à l’Avenue 
Jean-Jacques-Rousseau 1. Un historien 
saurait dire ce que fut l’harmonieuse et 
petite bâtisse arrimée là, face au massif et 
élégant Palais Dupeyrou voisin. Réduit 
de jardinier, loge de concierge, accueil-
lant salon pour couples éphémères ou 
discret repaire de courtisane, boutique 
de biscuitier qui offrait aux enfants les 
brisures et grosses miettes de ses confise-
ries, atelier d’un artisan fabricant d’ours 

en peluche ou de décorations de Noël ? 
Ni l’une ni l’autre de ces destinées, sûre-
ment. Mais ça m’aurait plu.

Trois mois plus tard, je croise Jef, sou-
riant, amoureux accompagné.
Elle s’appelle Alicia. Ses grands-parents 
étaient eux venus du Nord : de Brescia, 
en 1946. Suissesse logotée, son passe-
port à croix blanche en atteste, elle est 
responsable d’un office de tourisme 
d’ici. Sous le logo apparent et apprécié, 
un autre, virtuel, celui de la Lombardie, 
de toute l’Italie. Elle en parle la langue 
comme elle parle le français, en conserve 
plusieurs emblèmes. La Fiat 500 de son 
père en particulier, un modèle de 1967 
(pour les connaisseurs, du type 110F), 
bichonné, lustré bien que quinquagé-
naire et d’usage quotidien. 
Dans sa famille, la jeune femme avait 
parlé de son fiancé harpiste. Fiancé, 
désuète appellation, il fallait bien 
rassurer les parents. Mais c’était sérieux, 

plus, beaucoup plus que l’amour d’une 
demi-saison. Le jeune couple parlait 
mariage. Pourquoi pas dans cette petite 
chapelle du village lombard où elle avait 
passé tant de vacances heureuses, où Jef 
l’a accompagnée l’été dernier ?
Un serrurier, copain du père d’Alicia fut 
consulté ; pas pour le mariage mais pour 
quelque chose de presque aussi solen-
nel. « Oui c’est possible à un coût rai-
sonnable ». L’artisan s’était de plus ren-
seigné : « Si, si, pour une petite charge 
tractable, c’est réglementaire, même 
avec une 500 ». On lui confia les travaux 
d’exécution du crochet d’attelage. Il s’ar-
rangea pour trouver l’accessoire roulant 
qui manquait, plutôt rare. Mais entre 
déracinés revenus ailleurs à la vie, on se 
rend service. 
Cela survint quarante jours après la 
sortie de route fatale des environs de 
Rochefort : la harpe prenait place dans 
une petite remorque carrossée, her-
métique donc étanche, tirée chaque 
fois qu’il le fallait par la Fiat 500. A la 
condition que l’instrument fût placé 
non pas dans sa caisse rigide, mais dans 
une housse plus seyante, il y a avait juste 
l’espace requis. Ice blue toujours, la 
couleur de la remorque était du même 
bleu que le cabossé détruit ; les harpes 
sont sensibles, il ne faut pas bousculer 
leur environnement. La 500 avait été 
repeinte à l’avenant.

Les enfants, les vieillards, les Ritals 
nostalgiques, ceux qui savent s’émer-
veiller continuent de s’arrêter, causer, 
questionner, s’émouvoir, stimulés par le 
baroque convoi. 
L’essentiel est sauf, même si Alicia 
conduit parfois aussi une Alfa.

La Fiat 500 a été repeinte en bleu ciel pour ne pas bousculer les habitudes de la 
harpe. Peinture originale de Béatrice Zumwald.

« Si l’accident fait l’objet 
d’un constat de police, 

je risque une grosse amende 
pour perte de maîtrise, 

un retrait de permis 
sûrement aussi. »

« La harpe prenait place 
dans une petite remorque 

carrossée, hermétique donc 
étanche, tirée chaque fois 

qu’il le fallait par la Fiat 500. »

Jean-Claude Zumwald rédige des 
polars et des nouvelles, dont les 
intrigues se déroulent pour la plu-
part dans le canton de Neuchâtel. 
Après « Le Refuge » et « Le vice de 
P’tit Louis », l’écrivain neuchâtelois 
a accepté de livrer ici une troisième 
nouvelle inédite. Intitulée « Le tri-
porteur ressuscité », elle relate le lien 
particulier entre un musicien et le 

moyen de locomotion de son ins-
trument. Le récit, qui se décline en 
trois épisodes dont voici le dernier, 
emmène les lecteurs sur la route 
sinueuse de Rochefort, mais aussi 
à proximité de l’Hôtel DuPeyrou. 
Publiés aux Éditions « Mon Village », 
les polars de Jean-Claude Zumwald 
sont disponibles en librairie. Infos sur 
www.jeanclaudezumwald.ch

C’était le dernier épisode


